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PREAMBULE 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
La présente note répond à cette obligation pour la commune. Elle est disponible sur le site internet de 
la ville. Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées au cours de 
l’exercice 2023. 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la collectivité. D'un côté, la 
gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), de l'autre, la section d'investissement 
qui a vocation à développer des projets structurants et pérennes. 

 

I. La section de fonctionnement 

A. Généralités 
Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien : la section de 
fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux.  
Pour la ville, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population (restauration municipale, ALSH, école de musique…), aux impôts 
et taxes, aux compensations et dotations de la MEL, aux dotations versées par l'Etat, aux revenus de 
location des bâtiments, aux produits des cessions...  
Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 17 026 548.70 €. 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les achats de matières premières et de 
fournitures, l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les prestations de services 
effectués, les salaires du personnel municipal, les subventions versées aux associations, les intérêts des 
emprunts… 
Les dépenses de fonctionnement 2023 s’élèvent à 15 281 048.29 €. 

B. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 
Dépenses 2023 Montant Recettes 2023 Montant 

Dépenses courantes  5 362 259.60 € Recettes des services 1 483 493.68 € 

Dépenses de personnel 7 065 616.27 € 
Impôts et taxes 3 573 739.00 € 

Fiscalité locale 9 650 614.17 € 

Autres dépenses de gestion 
courante  

1 934 812.41 € Dotations et participations 1 573 333.67 € 

Charges financières  217 200.98 € 
Autres recettes de gestion 
courante 

360 585.82 € 

Charges exceptionnelles 267.82 € Recettes exceptionnelles  320 000.00 € 

Provisions 4 756.00 € Reprises sur provisions  52 586.80 € 

Total dépenses réelles 14 584 913.08 € Total recettes réelles 17 014 353.14 € 

Ecritures d’ordre (amortissements 
et cessions) 

696 135.21 € 
Ecritures d’ordre 
(amortissements et cessions) 

12 195.56 € 

Total général  15 281 048.29 € Total général 17 026 548.70 € 
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C. Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement 

 

 

II. La section d’investissement 

A. Généralités 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. Elle 
concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. Le budget d’investissement de 
la ville regroupe : 

- En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà 

13 093 860 € 12 894 722 € 12 566 217 €
14 262 530 € 14 584 913 €

0,00
2 000 000,00
4 000 000,00
6 000 000,00
8 000 000,00

10 000 000,00
12 000 000,00
14 000 000,00
16 000 000,00

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement

Charges à caractère général Charges de personnel, frais assimilés

Atténuation de produit Autres charges de gestion courante

Charges financières Charges exceptionnelles

Dotation provisions semi-budgétaires

15 385 450 € 14 687 979 € 15 127 028 €
16 007 163 €

17 014 713 €

0 €
2000 000 €
4000 000 €
6000 000 €
8000 000 €

10000 000 €
12000 000 €
14000 000 €
16000 000 €
18000 000 €

2019 2020 2021 2022 2023

Evolution des recettes réelles de fonctionnement

Atténuation de charges Produit des services

Impôts et taxes Dotations et participations

Autres produits de gestion courante Produits exceptionnels

Provisions



5 
Conseil municipal du 16-04-2024 

existantes, soit sur des structures en cours de création. 
Les dépenses d’investissement en 2023 s’élèvent à 1 967 426.36 € et 1 170 452.16 € en Restes à 
Réaliser. 
Les Restes à Réaliser (RAR) en dépenses sont des engagements juridiques donnés à des tiers qui 
découlent de la signature de marchés, de contrats ou de conventions et qui n'ont pas encore fait l'objet 
d'un mandatement sur l'exercice (n) qui vient de s'achever mais qui donneront obligatoirement lieu à 
un début de paiement sur le prochain exercice (n+1). 

- En recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que le 
FCTVA et les recettes perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les 
subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement. 
Les recettes d’investissement en 2023 s’élèvent à 5 472 176.80 € et 272 999.68 € en Restes à 
Réaliser. 
Les Restes à Réaliser (RAR) en recettes sont constitués des subventions notifiées mais qui n’ont pas 
encore fait l’objet d’un versement sur l’exercice qui vient de s’achever. 

B. Vue d’ensemble de la section d’investissement 
Dépenses 2023 Mandaté RAR Recettes 2023 Mandaté RAR 

Immo. incorporelles  88 821.57 € 80 275.59 € 
Subventions 
d’investissement 

132 133.64 € 237 500.00 € 

Immo. corporelles  1 022 955.30 € 250 414.61 € 
Emprunts et dettes 
assimilés 

1 200 000.00 € 35 499,68 € 

Immo. en cours  150 234.56 € 839 761.96 €    

Dotations, fonds 
divers, réserves  

0.00 € 0.00 € 
Dotations, fonds divers, 
réserves 

497 165.20 € 0.00 € 

Emprunts et dettes 
assimilés 

693 219.37 € 0.00 € 
Excédents de 
fonctionnement 
capitalisés 

2 946 742.75 €  

Total dépenses 
réelles 

1 955 230.80 € 1 170 452.16 € Total recettes réelles 4 776 041.59 € 272 999.68 € 

Dépenses d’ordre 
(amortissements et 
cessions) 

12 195.56 €  
Ecritures d’ordre 
(amortissements et 
cessions) 

696 135.21 €  

Total  1 967 426.36 € 1 170 452.16 € Total 5 472 176.80 € 272 999.68 € 

TOTAL GENERAL 3 137 878.52 € TOTAL GENERAL 5 745 176.48 € 
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C. Evolution de la section d’investissement 

 

D. Principales réalisations 2023 en investissement 

Réalisations 2023 Mandaté 2023 TTC Restes à Réaliser 

Construction d'un restaurant et d'un office satellite au sein du groupe scolaire 
Schuman 83 037.64 €  

Acquisition 21 rue Alsace Lorraine 
 
70 000.00 €  

Eclairage Public 241 199.35 € 132 494.27 € 

Hôtel de Ville – Travaux d’aménagements intérieurs et de toitures 112 675.71 € 98 923.46 € 

Vidéoprotection 143 048.00 €  

Eglise – Etudes et travaux toiture  34 850.91 € 795 976.65 € 

Ecoles – Equipement et travaux  91 553.29 € 61 997.02 € 

Salle Wauquier – Equipement et travaux 52 956.85 € 9 456.11 € 

Remboursement du capital des emprunts 693 219.37 €  
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III. Le résultat de l’exercice 2023 

  Section de fonctionnement Section d'investissement 

Résultat de clôture exercice 2022 5 867 289.00 € - 2 392 087.02 € 

Part affectée à l’investissement en 2023 - 2 946 742.75 €   

Recettes 2023 17 026 548.70 € 5 472 176.80 € 

Dépenses 2023 15 281 048.29 € 1 967 426.36 € 

Résultat de l'exercice 2023 1 745 500.41 € 3 504 750.44 € 

Intégration de la comptabilité de la SCI des 2 Rives  - 61 979.08 € 

Résultat de clôture 2023 4 666 046.66 € 1 050 684.34 € 

Solde des Restes à Réaliser  - 897 452.48 

Résultat de clôture avec les RAR 4 666 046.66 € 153 231.86 € 

 

 

IV. La fiscalité 

Les taux d’imposition 2023 : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 19.29 % (taux départemental 2020) + 26.27 % (Taux communal 
inchangé depuis 2010) 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 30.20 % - Taux inchangé depuis 2014 
Taxe d’habitation sur les résidences autres que principales : 38.05% - Inchangé depuis 2014 

V. La dette 

  2019 2020 2021 2022 2023 
En-cours de dette 
au 31/12/N 8 435 113 € 7 524 716 € 6 585 356 € 5 834 402 € 6 341 213 € 

Annuité de la 
dette 1 029 283 € 1 222 337 € 1 117 870 € 919 928 € 882 472 € 

Capacité de 
désendettement 5,1 4,7 2,6 3,3 3,0 

VI. Les épargnes 

L’épargne brute résulte de l’épargne de gestion diminuée des intérêts de la dette (hors produits de 
cessions d’immobilisations). Elle s’établit, en 2023, à 2 109 440 euros (contre 1 745 633 € en 2022). 
L’épargne nette est le solde de l’épargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette 
(hors produit des cessions d’immobilisations). Pour l’exercice 2023, l’épargne nette se situe à 1 416 581€. 
Elle était de 979 465 € en 2022. 
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VII. Effectifs et charges de personnel 

Au 31 décembre 2023, les agents titulaires représentent 138 emplois pourvus dont 26 agents à temps 
non complet. Les agents contractuels permanents sont au nombre de 19 dont 8 à temps non complet. 
Les agents contractuels non permanents sont au nombre de 8 dont 3 agents à temps non complet. 

Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) s’élèvent à 7 065 616.27 € en 2023. 

VIII. Les ratios 

Ratios Valeur 
Moyenne nationale  

de la strate 
Dépenses réelles de fonctionnement / Population 1 113.01 1 175.00 

Produit des impositions directes / Population 665.97 597.00 

Recettes réelles de fonctionnement / Population 1 298.41 1 369.00 

Dépenses d'équipement brut / Population 96.31 361.00 

Encours de dette / Population 483.91 800.00 

DGF / Population 68.33 176.00 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 48.45 % 59.67 % 
Dépenses de fonct et remb dette en capital/recettes réelles  
de fonctionnement 89.80 % 93.43 % 

Dépenses d'équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement 7.42 % 26.37 % 

Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement 37.27 % 58.44 % 
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